
3 mars 2024 3e dimanche du Carême 

JÉSUS A PARU ÉNIGMATIQUE! 
Il y a des paroles de Jésus qui ont paru énigmatiques quand il les a prononcées; l’évangile 

d’aujourd’hui n’y échappe pas : « Détruisez ce temple et en trois jours, je le rebâtirai… » 

Les Juifs, si fiers de leur temple, étaient loin de comprendre et il en était aussi de même 

pour ses disciples. Il nous arrive souvent dans la vie de comprendre des choses après les 

faits : pourquoi a-t-il fuit la maison ? Pourtant, il l’avait souvent dit ! Etc… 

Admettons-le, c’est après la résurrection de Jésus que les disciples ont compris les paroles 

de Jésus : le temple dont il parlait c’était son corps ! 

Le temple en pierre a son importance si, parfois, il peut être un obstacle à la foi s’il distraits 

trop des vraies valeurs. Il semble bien que Jésus va contester quelques aspects 

mercantiles qui distraient de l’essentiel et dérangent la piété! 

Mais Jésus, en annonçant d’une certaine manière que le nouveau temple, c’est son corps. 

Il révèle donc, par le fait même que, devenus enfants de Dieu, nous sommes nous aussi 

temple de Dieu et de l’Esprit. Voilà une nouvelle dignité rattachée à une nouvelle vocation 

d’enfants de Dieu. Il est alors plus facile de comprendre pourquoi Jésus insistera 

beaucoup sur le respect de la personne, sur son indispensable communion fraternelle 

comme meilleur chemin pour respecter ce nouveau temple qu’est la personne humaine 

faite à l’image de Dieu. 

Prions pour que changent toutes ces situations qui blessent la dignité de la personne 

humaine dans nos relations, dans la communauté internationale. Jésus avait raison de 

reprendre le fouet pour détruire toutes ces situations qui tuent la personne humaine. 

Mais si aussi je me sentais concerné par ces situations et que je devenais un constructeur 

de dignité humaine dans mon environnement. 

Maurice Comeau 

  



CÉLÉBRATIONS EUCHARISTIQUES DU 2 AU 10 MARS 2024 
 

Samedi 2 mars 

Sainte-Colette 16h30 Action de grâce pour Eldy Samara Magloire ............................... Guilène 
 
Dimanche 3 mars 3e dimanche du Carême 

Sainte-Colette  8h30 Pour les Âmes du purgatoire ................................................. Marie Henri 
 

Sainte-Colette 11h00 Mmes Maria Somigli et Angela Rossetta ................................... la famille 
  M. Joaquim Justino .................................................................. sa famille 
 
Lundi 4 

Sainte-Colette  8h30 Pour les paroissiens ................................................................. M. le curé 
 
Mardi 5 

Sainte-Colette  8h30 Mme Valentina Kleta Francke ................. parents et amis aux funérailles 
 
Mercredi 6 

Sainte-Colette  8h30 Action de grâce à Sainte-Colette ..................................... Maurice Gérald 
 
Jeudi 7 

Sainte-Colette  8h30 Mme Lyne Fleurent  ................................. parents et amis aux funérailles 
 
Vendredi 8 

Sainte-Colette  8h30 PAS DE MESSE 
 
Samedi 9 

Sainte-Colette 16h30 M. Jean-Pierre Kabis ............................................................... sa maman 
 
Dimanche 10 mars 4e dimanche du Carême 

Sainte-Colette  8h30 M. Ettore Rinaldi ................................. son épouse Carolina et sa famille 
 

Sainte-Colette 11h00 Mme Gisèle De Roy et M. Denis Rompré .............................. leur famille 
  M. et Mme Aimé Leblanc ............................... M. et Mme Liguori Thibault 
 
 

 

 La Lampe du sanctuaire brûle cette semaine et le Pain et le Vin sont offerts pour 

les paroissiens. 

 

Vous pouvez toujours faire brûler la lampe du sanctuaire ainsi qu’offrir le Pain et 
le Vin pour la semaine à une intention de votre choix au coût de $10,00. Vous 
n’avez qu’en faire la demande au secrétariat. 

 

 

 

Pensée de la semaine 
« Soit vous dirigez la journée, soit la journée vous dirige. » 

Jim Rohn 



Parcours catéchétique horaire :Parcours catéchétique horaire :Parcours catéchétique horaire :Parcours catéchétique horaire :    
Samedi 2 mars et dimanche 3 mars Samedi 2 mars et dimanche 3 mars Samedi 2 mars et dimanche 3 mars Samedi 2 mars et dimanche 3 mars RelâcheRelâcheRelâcheRelâche    

Projet 2 samedi 9 mars à 15h00 

Projet 6 dimanche 10 mars à 9h30 

Projet 4 samedi 16 mars à 15h00 

Projet 8 dimanche 17 mars à 9h30 

Projet 2 samedi 23 mars à 15h00 

Projet 6 dimanche des Rameaux 24 mars à 9h30 

 

À noter que dans la nuit du 9 au 10 mars il faut garder 
en mémoire d’avancer l’heure.avancer l’heure.avancer l’heure.avancer l’heure.    

 

Tous les enfants et leurs parents sont invités à 
assister à la messe des Rameaux le 24 mars à 
11h00.  

 

 

 


